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Rappel	à	l’attention	de	Mmes	&	MM.	les	Président(e)s	des	clubs	de	handball	d’Île-de-
France

L’Assemblée	Générale	Extraordinaire	de	la	ligue	Île-de-France	de	handball	se	tiendra	
le	samedi 24 mars 2018	au	CREPS d’Île-de-France Colette-Besson	(1	rue	du	Docteur-
Le-Savoureux	–	92290	Chatenay-Malabry)	à	partir	de	9:00
Nous	vous	remercions	de	mettre	tout	en	œuvre,	afin	que	votre	club	soit	présent	ou	
représenté	à	ce	grand	moment	de	notre	vie	associative.
La convocation accompagnée du modèle de mandat & procuration, de la présenta-
tion des résolutions 1 et 2 et du plan d’accès a été envoyé à tous les clubs ce mercredi 
7 mars par courriel.

Pour rappel :
• Le MANDAT est un pouvoir donné par un président de club à un membre licencié de 
son propre club. Si le président du club représente son club, il est le délégué de son 
club. Le membre licencié mandaté devient le délégué du club à la place du président 
empêché.
• La PROCURATION est un pouvoir donné par un président de club à un délégué à 
l’AG d’un autre club (le président (e) de cet autre club ou bien le ou la licenciée que le 
président (e) de cet autre club aura mandaté (e) (voir plus haut) pour le représenter 
à l’AG)

> Un président de club délégué à l’AG peut donc détenir 2 procurations et il vote 3 fois
> Un mandataire de président de club délégué à l’AG peut donc détenir 2 procurations 
et il vote 3 fois

Attention au dépôt obligatoire des tampons de clubs !
Chaque délégué devra pouvoir justifier de son identité pour pouvoir voter.

Assemblée Générale Extraordinaire
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Hôtes respectivement du Nantes Loire-Atlantique HB en J21 de LFH, et du Paris Saint-Germain HB lors de la J19 de Lidl Starligue, 
ISSY PARIS HAND et l’US IVRY HANDBALL vont faire vibrer la Halle Carpentier le mercredi 28 mars dès 18h30 avec deux rencontres 
de très haut niveau.
Attention,	date	à	cocher	en	priorité	sur	les	agendas.	Le	28	mars	prochain,	à	partir	de	18h30,	les	clubs	d’Issy-Paris	Hand	et	de	l’US	Ivry	
Handball	s’associent	pour	organiser	une	soirée	de	handball	inédite	avec	leurs	réceptions	respectives	du	Nantes	LAHB	et	du	Paris	SG	HB	
pour	le	compte	des	journées	21	et	19	de	leurs	championnats.
Cet	événement	original	qui	rassemblera	donc	handball	masculin	et	féminin	fera	la	part	belle	au	beau	jeu	et	à	des	champions	d’excep-
tions	pour	une	soirée	qui	devrait	rester	gravée	dans	 les	mémoires,	d’autant	plus	que	les	deux	rencontres	seront	télévisées	sur	 les	
antennes	de	beIN	SPORTS.	L’occasion	pour	les	amateurs	de	handball	de	tous	les	horizons	d’en	prendre	plein	les	yeux	mais	aussi	pour	
les	fans	de	sport	en	général	de	s’offrir	une	sortie	de	très	grande	qualité	grâce	au	travail	conjoint	des	deux	clubs.
Sportivement,	chez	les	femmes,	les	deux	adversaires	sont	actuellement	au	coude	à	coude	au	classement	dans	la	première	partie	de	
tableau,	tandis	que	chez	les	hommes,	le	derby	parisien	est	toujours	un	grand	événement	entre	Paris	et	Ivry	d’autant	que	les	visiteurs	
n’ont	plus	le	droit	à	l’erreur	dans	la	course	au	titre.	Il	y	aura	donc	de	l’engagement	et	du	spectacle.
Ce	sera	un	vrai	rassemblement	pour	les	amateurs	franciliens	de	handball	avec	de	nombreuses	animations,	des	surprises	et	une	fête	à	
ne	pas	manquer	comme	le	détaille	François	Lequeux,	le	président	de	l’USI	:	«	On est ravi d’être au coeur de cette belle soirée de hand-
ball. On reçoit le PSG pour un match relevé avec cette ouverture de soirée proposée par les filles d’Issy-Paris face à Nantes. Ce sera en 
direct sur beIN SPORT. Notre confrontation aura un parfum particulier car ce sera l’opposition d’un club historique à un club qui possède 
des objectifs très élevés et un budget 6 fois plus gros que le notre. On aura donc envie de bien figurer. Je suis ravi qu’on soit à l’origine de 
cette belle initiative et on invite tous les licenciés du club, tous les Ivryens et les amateurs de handball à nous rejoindre pour ce moment 
de handball populaire. De surcroit dans ce lieu mythique qu’est la Halle Carpentier qui n’est jamais aussi fabuleuse que quand elle est 
remplie. On espère accueillir entre 3 000 et 3 500 personnes pour ces deux matches.	»
Président	d’IPH	tout	aussi	ravi	par	cet	événement,	Jean-Marie	Sifre	confirme	:	«	Cela va être une belle promotion pour le handball 
féminin et le handball masculin. À titre personnel, je souhaite saluer le travail effectué par Olivier Girault, le président de la LNH mais 
aussi le club de l’USI. Ainsi que par la mairie de Paris pour nous avoir permis d’investir Carpentier. Monter tout cela n’a pas été évident. 
Cela faisait un moment que l’on échangeait avec Pascal Léandri, le directeur de l’USI, sur la possibilité de monter une soirée de matches 
couplés. Ce sera donc fait le 28 mars prochain avec deux très belles affiches. Et je suis très heureux que cela arrive. Tout le monde a 
envie de faire un bel événement.	»

Programme du 28 mars :
17h30 : Ouverture des portes

18h30	:	Issy-Paris	Hand	–	Nantes	Loire	Atlantique	Handball
20h50	:	US	Ivry	Handball	–	Paris-Saint-Germain	Handball

soirée exceptionelle à Carpentier !
Communiqué de presse US IVRY HANDBALL / ISSY PARIS HAND

Contact Presse :
US IVRY HANDBALL
gabrielle.pinho@hand-ivry.org
01.45.15.07.96
06.09.82.57.48
www.hand-ivry.org

Contact Presse :
ISSY PARIS HAND

communication@issyparishand.fr
01.46.42.03.82

www.issyparishand.fr
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interpôles masculins

POULE A
J1,	5/03/2018
	 Auvergne-Rhône-Alpes  33	-	28		Bourgogne-Franche-Comté
	 Centre-Val-de-Loire  33	-	31		Pays-de-la-Loire
J2,	6/03/2018
	 Bourgogne-Franche-Comté		30	-	33  Centre-Val-de-Loire
	 Auvergne-Rhône-Alpes   37	-	25		Pays-de-la-Loire
J3,	3/03/2018
	 Auvergne-Rhône-Alpes  33	-	25		Centre-Val-de-Loire
	 Bourgogne-Franche-Comté			27	-	28  Pays-de-la-Loire

classement
1.	Auvergne-Rhône-Alpes	(9	pts)
2.	Centre-Val-de-Loire	(7	pts)
3.	Pays-de-la-Loire	(5	pts)

4.	Bourgogne-Franche-Comté	(3	pts)

POULE B
J1,	5/03/2018

Bretagne  35	-	33		Grand	Est
Normandie		27	-	35  Antilles-Guyane

J2,	6/03/2018
Grand	Est		32	-	32		Normandie
Bretagne  33	-	27		Antilles-Guyane

J3,	3/03/2018
Grand	Est		31	-	25		Antilles-Guyane
Bretagne		28	-	26		Normandie

classement
1.	Bretagne	(9	pts)
2.	Grand	Est	(6	pts)

3.	Antilles-Guyane	(5	pts)
4.	Normandie	(4	pts)

POULE C
J1,	5/03/2018

Belgique  35	-	24		La	Réunion
Île-de-France		26	-	32  Occitanie

J2,	6/03/2018
La	Réunion		29	-	46  Île-de-France
Belgique		26	-	36  Occitanie

J3,	3/03/2018
La	Réunion		19	-	28  Occitanie
Belgique			30	-	38  Île-de-France

classement
1.	Occitanie	(9	pts)

2.	Île-de-France	(7	pts)
3.	Belgique	(5	pts)
4.	La	Réunion	(3	pts)

POULE D
J1,	5/03/2018

Provence-Alpes-Côte-d'Azur	/	Corse		23	-	27  Hauts-de-France
Luxembourg		30	-	35 Nouvelle-Aquitaine

J2,	6/03/2018
Provence-Alpes-Côte-d'Azur / Corse  36	-	35		Luxembourg

Hauts-de-France  37	-	20	Nouvelle-Aquitaine
J3,	3/03/2018

Hauts-de-France  30 -	28		Luxembourg
Provence-Alpes-Côte-d'Azur / Corse  36	-	25		Nouvelle-Aquitaine

classement
1.	Hauts-de-France	(9	pts)

2.	Provence-Alpes-Côte-d'Azur	/	Corse	(7	pts)
3.	Nouvelle-Aquitaine	(5	pts)

4.	Luxembourg	(3	pts)

FINALITÉS DE PRÉ-CLASSEMENT
9/03/2018

places 13-14-15-16
Bourgogne-Franche-Comté  43	-	33		Normandie

La	Réunion		25	-	31  Luxembourg
places 9-10-11-12

Pays-de-la-Loire  31	-	30	Antilles-Guyane
Belgique	27	-	30 Nouvelle-Aquitaine

places 5-6-7-8
Centre-Val-de-Loire		21	-	38  Grand Est

Île-de-France  45	-	34		Provence-Alpes-Côte-d'Azur	/	Corse
places 1-2-3-4

Auvergne-Rhône-Alpes  39	-	30		Bretagne
Occitanie		24	-	31  Hauts-de-France

FINALITÉS DE CLASSEMENT
10/03/2018
places 15-16

Normandie		34	-	38  La Réunion
places 13-14

Bourgogne-Franche-Comté		27	-	31  Luxembourg
places 11-12

Pays-de-la-Loire  32	-	28		Nouvelle-Aquitaine
places 9-10

Belgique		32	-	35  Antilles-Guyane
places 7-8

Centre-Val-de-Loire		34	-	41  Provence-Alpes-Côte-d'Azur / Corse
places 5-6

Grand	Est		28	-	44  Île-de-France
places 3-4

Bretagne		21	-	30  Occitanie
places 1-2

Auvergne-Rhône-Alpes  24	-	22		Hauts-de-France

Debout : #1 Gabriel Bodinier (Paris-St-Germain HB), #4 Kenny Vermont (St-Gratien/
Sannois HBC), #5 Théo Charles (Bois-Colombes SHB), #32 Léo Naal (Us Créteil), #12 
David Bernard (US Ivry), #93 Lucas Jametal (Tremblay-en-France HB), #14 Tahu 
Lufuanitu (Tremblay-en-France HB), #24 Lucas Bois (St-Gratien/Sannois HBC)
Premier rang : #6 Robin Beaugars (US Ivry), #11 Baptiste Damatrin (US Créteil), 
#7 Sadou NTanzi (Paris-St-Germain HB), #10 Killian Rigault (US Créteil), #13 Josué 
Charti (St-Gratien/Sannois HBC), #33 Achille Christodoulou (Paris SC)
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intercomités

RÉSULTATS DU 1er TOUR NaTIONaL
week-end du 17-18 mars

Sélections 75

championnat de France
tournoi 4 masculin (comité organisateur : Paris)

challenge de France
tournoi 7 féminin (comité organisateur : Bas-Rhin)

	 Paris		18	–	23		Meurthe-et-Moselle
	 Eure-et-Loir		18	–	23		Eure
	 Paris		22	–	20		Eure-et-Loir
	 Eure		16	–	26		Meurthe-et-Moselle
	 Paris		19	–	18		Eure
	 Eure-et-Loir		22	–	21		Meurthe-et-Moselle

Classement
1er	:	Meurthe-et-Moselle	7	pts
2e	:	Paris	 7	pts
3e	:	Eure	 5	pts
4e	:	Eure-et-Loir	 5	pts

	 Bas-Rhin		14	–	04		Haute-Saône
	 Paris		11	–	18		Rhône
	 Bas-Rhin		20	–	12		Paris
	 Haute-Saône		12	–	11		Rhône
	 Bas-Rhin		14	–	12		Rhône
	 Haute-Saône		16	–	08		Paris

Classement
1er	:	Bas-Rhin	 9	pts
2e	:	Haute-Saône	 7	pts
3e	:	Rhône	 5	pts
4e	:	Paris	 3	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	éliminée	de	la	compétition	L

Sélections 77

championnat de France
tournoi 7 masculin (comité organisateur : Doubs)

championnat de France
tournoi 3 féminin (comité organisateur : Manche)

	 Doubs		15	–	16		Moselle
	 Drôme-Ardêche		10	–	24		Seine-et-Marne
	 Doubs		25	–	15		Drôme-Ardêche
	 Moselle		17	–	24		Seine-et-Marne
	 Doubs		12	–	21		Seine-et-Marne
	 Moselle		25	–	24		Drôme-Ardêche

Classement
1er	:	Seine-et-Marne	 9	pts
2e	:	Moselle	 7	pts
3e	:	Doubs	 5	pts
4e	:	Drôme-Ardêche	 3	pts

	 Manche		15	–	25		Seine-et-Marne
	 Finistère		19	–	13		Maine-et-Loire
	 Manche		16	–	27		Finistère
	 Seine-et-Marne		22	–	18		Maine-et-Loire
	 Manche		15	–	20		Maine-et-Loire
	 Seine-et-Marne		13	–	21		Finistère

Classement
1er	:	Finistère	 9	pts
2e	:	Seine-et-Marne	 7	pts
3e	:	Maine-et-Loire	 5	pts
4e	:	Manche	 3	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J

Sélections 78

championnat de France
tournoi 3 masculin (comité organisateur : Maine-et-Loire)

championnat de France
tournoi 6 féminin (comité organisateur : Loiret)

	 Maine-et-Loire		13	–	30		Yvelines
	 Seine-Maritime		21	–	17		Ille-et-Vilaine
	 Maine-et-Loire		19	–	17		Seine-Maritime
	 Yvelines		28	–	18		Ille-et-Vilaine
	 Maine-et-Loire		17	–	24		Ille-et-Vilaine
	 Yvelines		23	–	18		Seine-Maritime

Classement
1er	:	Yvelines	 9	pts
2e	:	Ille-et-Vilaine	 7	pts
3e	:	Seine-Maritime	 5	pts
4e	:	Maine-et-Loire	 3	pts

	 Loiret		09	–	26		Yvelines
	 Deux-Sèvres		27	–	10		Loir-et-Cher
	 Loiret		12	–	28		Deux-Sèvres
	 Yvelines		23	–	15		Loir-et-Cher
	 Loiret		19	–	11		Loir-et-Cher
	 Yvelines		21	–	31		Deux-Sèvres

Classement
1er	:	Deux-Sèvres	 9	pts
2e	:	Yvelines	 7	pts
3e	:	Loiret	 5	pts
4e	:	Loir-et-Cher	 3	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J

Sélections 91

challenge de France 
tournoi 16 masculin (comité organisateur : Loir-et-Cher)

challenge de France 
tournoi 16 féminin (comité organisateur : Marne)

	 Loir-et-Cher		12	–	23		Orne
	 Essonne		24	–	16		Aube
	 Loir-et-Cher		13	–	21		Essonne
	 Orne		22	–	15		Aube
	 Loir-et-Cher		19	–	21		Aube
	 Orne		13	–	28		Essonne

Classement
1er	:	Essonne	 9	pts
2e	:	Orne	 7	pts
3e	:	Aube	 5	pts
4e	:	Loir-et-Cher	 3	pts

	 Marne		13	–	23		Pas-de-Calais
	 Marne		06	–	13		Essonne
	 Pas-de-Calais		17	–	14		Essonne

Classement
1er	:	Pas-de-Calais	 6	pts
2e	:	Essonne	 4	pts
3e	:	Marne	 2	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J
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Sélections 92

challenge de France 
tournoi 15 masculin (comité organisateur : Calvados)

championnat de France 
tournoi 13 féminine (comité organisateur : Eure)

	 Calvados		18	–	20		Hauts-de-Seine
	 Calvados		24	–	09		Oise
	Hauts-de-Seine		23	–	18		Oise

Classement
1er	:	Hauts-de-Seine	 6	pts
2e	:	Calvados	 4	pts
3e	:	Oise	 2	pts

	 Aisne		11	–	22		Hauts-de-Seine
	 Aisne		15	–	22		Ardennes
	Hauts-de-Seine		20	–	20		Ardennes

Classement
1er	:	Hauts-de-Seine	 5	pts
2e	:	Ardennes	 5	pts
3e	:	Aisne	 2	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J

Sélections 93

championnat de France 
tournoi 6 masculin (comité organisateur : Indre-et-Loire)

championnat de France 
tournoi 4 féminin (comité organisateur : Seine-St-Denis)

Indre-et-Loire		16	–	32		Loire-Atlantique
	 Seine-St-Denis		26	–	22		Vienne
	 Indre-et-Loire		20	–	24		Seine-St-Denis
	 Loire-Atlantique		33	–	26		Vienne
	 Indre-et-Loire		24	–	25		Vienne
	 Loire-Atlantique		23	–	22		Seine-St-Denis

Classement
1er	:	Loire-Atlantique	9	pts
2e	:	Seine-St-Denis	 7	pts
3e	:	Vienne	 5	pts
4e	:	Indre-et-Loire	 3	pts

	 Seine-St-Denis		15	–	13		Doubs
	 Calvados		00	–	00		Haut-Rhin
	 Seine-St-Denis		14	–	05		Calvados
	 Doubs		12	–	14		Haut-Rhin
	 Seine-St-Denis		23	–	21		Haut-Rhin
	 Doubs		13	–	26		Calvados

Classement
1er	:	Seine-St-Denis	 9	pts
2e	:	Haut-Rhin	 7	pts
3e	:	Doubs	 5	pts
4e	:	Calvados	 3	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J

Sélections 94

championnat de France 
tournoi 2 masculin (comité organisateur : Val-de-Marne)

championnat de France 
tournoi 1 féminin (comité organisateur : Eure)

	 Val-de-Marne		28	–	14		Nord
	 Haute-Saône		25	–	17		Haut-Rhin
	 Val-de-Marne		25	–	11		Haute-Saône
	 Nord		19	–	18		Haut-Rhin
	 Val-de-Marne		30	–	17		Haut-Rhin
	 Nord		22	–	21		Haute-Saône

Classement
1er	:	Val-de-Marne	 9	pts
2e	:	Nord	 7	pts
3e	:	Haute-Saône	 5	pts
4e	:	Haut-Rhin	 3	pts

	 Eure		19	–	10		Ille-et-Vilaine
	 Val-de-Marne		14	–	11		Nord
	 Eure		14	–	12		Val-de-Marne
	 Ille-et-Vilaine		20	–	19		Nord
	 Eure		18	–	13		Nord
	 Ille-et-Vilaine		09	–	19		Val-de-Marne

Classement
1er	:	Eure	 9	pts
2e	:	Val-de-Marne	 7	pts
3e	:	Ille-et-Vilaine	 5	pts
4e	:	Nord	 3	pts

la	sélection	masculine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J

Sélections 95

championnat de France 
tournoi 1 masculin (comité organisateur : Somme)

championnat de France 
tournoi 2 féminine (comité organisateur : Somme)

Somme		21	–	29		Pas-de-Calais
	 Bas-Rhin		21	–	19		Val-d’Oise
	 Somme		12	–	30		Bas-Rhin
	Pas-de-Calais		19	–	15		Val-d’Oise
	 Somme		18	–		31	Val-d’Oise
	Pas-de-Calais		21	–	25		Bas-Rhin

Classement
1er	:	Bas-Rhin	 9	pts
2e	:	Pas-de-Calais	 7	pts
3e	:	Val-d’Oise	 5	pts
4e	:	Somme	 3	pts

Somme		18	–	18		Seine-Maritime
	 Val-d’Oise		23	–	15		Meurthe-et-Moselle
	 Somme		13	–	16		Val-d’Oise
	Seine-Maritime		17	–	13		Meurthe-et-Moselle
	 Somme		17	–	21		Meurthe-et-Moselle
	Seine-Maritime		17	–	24		Val-d’Oise

Classement
1er	:	Val-d’Oise	 9	pts
2e	:	Seine-Maritime	 7	pts
3e	:	Meurthe-et-Moselle	 5	pts
4e	:	Somme	 3	pts

la	sélection	masculine	est	éliminée	de	la	compétition	L la	sélection	féminine	est	qualifiée	pour	le	2e	tour	J



Hand Actu IDF n°23 16 mars 2018 6

TIRAGE DU 2e TOUR NaTIONaL
week-end du 30 mars – 1er avril

1 qualifié par tournoi

MASCULINS, CHAMPIONNAT
tournoi	1 PARIS * CÔTE-D'OR NORD BAS-RHIN
tournoi	2 YVELINES * SEINE-ET-MARNE PAS-DE-CALAIS MOSELLE
tournoi	6 MEURTHE-ET-MOSELLE	* VAL-DE-MARNE LOIRET SEINE-SAINT-DENIS

MASCULINS, CHALLENGE
tournoi	11 ARDENNES	* VOSGES HAUTS-DE-SEINE ESSONNE

FÉMININS, CHAMPIONNAT
tournoi	1 VAL-DE-MARNE * FINISTÈRE SEINE-MARITIME EURE
tournoi	2 CÔTE-D'OR	* INDRE-ET-LOIRE HAUTE-SAÔNE YVELINES
tournoi	3 HAUT-RHIN	* HAUTE-SAVOIE MOSELLE SEINE-SAINT-DENIS
tournoi	6 SEINE-ET-MARNE * VAL-D'OISE BAS-RHIN DRÔME-ARDÈCHE

FÉMININS, CHALLENGE
tournoi	11 OISE	* MAYENNE HAUTS-DE-SEINE PAS-DE-CALAIS
tournoi	12 ESSONNE * HAUTE	MARNE SARTHE SAÔNE-ET-LOIRE

* comité recevant
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Réunion du 13/02/2018

HBC Serris VE
Dossier	30
Joueur	mineur	(capitaine)
Match	 :	 HBC	 Serris	 VE	 vs	 Cap	 78	 (moins	 de	 18	 ans	 fém.,	 élite,	
poule	A)	/	Motif	:	Bousculade	pendant	match		/	Moment	:	pendant	
match	/	Qualification	:	irrégularité	grossière	/	Article	20,	annexe	3D
Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis / Période proba-
toire : 4 mois

AS Poissy
Dossier	31
Joueur	mineur	
Match	:	HBC	Serris	VE	vs	CAP	78	(moins	de	18	ans	fém.,	élite,	poule	A)	/	
Motif	:	a	insultée	une	adversaire	/	Moment	:	pendant	match	/	Quali-
fication	:	conduite	grossière	envers	adversaire	/	Article	20,	annexe	3C
Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis / Période proba-
toire : 4 mois 

Stella Sports St-Maur
Dossier	56
Officiel	responsable
Match	 :	USM	 Les	 Clayes-sous-Bois	vs	 Stella	 Sports	 St-Maur	 (moins	
de	15	ans	fém.,	élite,	poule	A)	/	Motif	:	a	contesté	les	décisions	des	
jeunes	arbitres	/	Moment	:	pendant	match	/	Qualification	:	compor-
tement	incorrect	/	Article	20,	annexe	4A
Sanction : 1 date de suspension / Période probatoire : 3 mois 

Dossier	57
Président	pour	le	public
Match	:	USM	Les	Clayes-sous-Bois	vs	Stella	Sports	St-Maur	(moins	de	
15	ans	fém.,	élite,	poule	A)	/	Motif	:	le	public	visiteur	a	contesté	les	
décisions	des	jeunes	arbitres	/	Moment	:	pendant	et	après	match	/	
Qualification	:	attitude	anti-sportive		/	Article	19
Sanction : 1 date de huis-clos avec sursis / Période probatoire : 6 mois 

Dossier	58
Joueur	mineur	(capitaine)
Match	:	USM	Les	Clayes-sous-Bois	vs	Stella	Sports	St-Maur	(moins	de	
15	ans	fém.,	élite,	poule	A)	/	Motif	:	insulte	à	la	maman	de	l'arbitre	/	
Moment	:	pendant	match	/	Qualification	:	manquement	grave	à	 la	
morale	sportive	/	Article	20,	annexe	2D
Sanction : 3 dates de suspension dont 1 avec sursis/ Période proba-
toire : 6 mois 

USM Malakoff
Dossier	60
Officiel	responsable
Match	:	USM	Malakoff	vs	CSA	Kremlin-Bicêtre	(plus	de	16	ans	masc.,	
coupe	de	 la	 ligue	des	 clubs	 régionaux,	1/32e	de	finale)	 /	Motif	 :	 a	
insulté	l'officiel	responsable	adverse	/	Moment	:	après	match	/	Qua-
lification	:	attitude	anti-sportive	/	Article	20,	annexe	3H
Sanction : 1 date de suspension / Période probatoire : 6 mois

Réunion du 6/03/2018

Montreuil HB
Dossier	34
Chronométreur
Match	 :	Montreuil	HB	vs	 Blanc-Mesnil	 SHB	 (plus	de	16	ans	masc.,	
excellence,	poule	A)
Sans suite

Dossier	35
Club
Match	 :	Montreuil	HB	vs	 Blanc-Mesnil	 SHB	 (plus	de	16	ans	masc.,	
excellence,	poule	A)
Sans suite

Dossier	36
Responsable	de	salle
Match	:	Montreuil	HB	vs	Blanc-Mesnil	SHB	(plus	de	16	ans	masc.,	ex-
cellence,	poule	A)	/	Motif	:	était	dans	le	bureau	du	club	au	lieu	d'être	
à	sa	place	dans	le	gymnase	pendant	une	partie	du	match	/	Moment	:	
avant	+	pendant	+	après	match	/	Qualification	 :	manquement	à	sa	
charge		/	Article	20,	annexe	7M
Sanction : 3 dates de suspension / Période probatoire : 6 mois

Dossier	37
Club
Match	 :	Montreuil	HB	vs	 Blanc-Mesnil	 SHB	 (plus	de	16	ans	masc.,	
excellence,	poule	A)
Sans suite

Dossier	38
Président	pour	le	public
Match	 :	Montreuil	HB	vs	 Blanc-Mesnil	 SHB	 (plus	de	16	ans	masc.,	
excellence,	poule	A)
Match	 :	Montreuil	HB	vs	 Blanc-Mesnil	 SHB	 (plus	de	16	ans	masc.,	
excellence,	poule	A)	/	Motif	:	n'a	pas	tout	mis	en	œuvre	pour	le	bon	
fonctionnement	d'un	match	 /	Moment	 :	 pendant	+	 après	match	 /	
Qualification	:	manquement	à	sa	charge		/	Article	20,	annexe	7N
Sanction : 2 dates de huis-clos dont 1 avec sursis / Période proba-
toire : 6 mois

HBC Thierrypontain
Dossier	54
Spectateur	licencié	
Match	:	HBC	Soisy	/	Andilly	/	Margency	vs	HBC	Thierrypontain	(plus	
de	16	ans	masc.,	pré-nationale,	poule	B)	/	Motif	:	n'a	pas	respecté	
l'obligation	 de	 pénétrer	 sur	 le	 terrain	 avec	 des	 chaussures	 appro-
priées	/	Moment	:	après	match	/	Qualification	:	attitude	anti-sportive	
grossière	/	Article	:	20,	annexe	4F
Sanction : 2 dates de suspension dont 1 avec sursis / Période proba-
toire : 6 mois 

Dossier	55
Président	pour	le	public
Match	:	HBC	Soisy	/	Andilly	/	Margency	vs	HBC	Thierrypontain	(plus	
de	16	ans	masc.,	pré-nationale,	poule	B)	/		Motif	:	n'a	pas	tout	mis	
en	œuvre	pour	 éviter	que	 le	public	 intervienne	 /	Moment	 :	 après	
match	/	Qualification	:	manquement	à	sa	charge		/	Article	20,	annexe	
7N
Sanction : 1 date de huis-clos avec sursis / Période probatoire : 6 mois

discipline
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Comme	chaque	année,	l’objectif	est	de	valoriser	:
–	le	travail	accompli	en	matière	de	qualité	d’accueil	des	plus	jeunes,	
–	la	formation	de	l’encadrement,
–	l'utilisation	d'un	matériel	pédagogique	adéquat,

–	 l’intégration	des	plus	jeunes	dans	l’activité	associative.

L’ouverture de cette labellisation est effective depuis le mercredi 14 mars 2017	
et	la	période	de	labellisation	se	déroule	en	3	phases	:
•	Ouverture	de	la	labellisation

–	 saisie	des	clubs	(du	04/03	au	2/04/2017)
 visualisation des comités et des ligues

•	1re	période	de	validation
–	 validation	des	comités	(du	3/04	au	10/04/2017
 visualisation des clubs et des ligues

•	2e	période	de	validation
–		validation	des	ligues	(du	11/04	au	17/04/2017)
 visualisation des comités et des clubs 

L’adresse	de	labellisation	est	la	suivante	
http://ns368979.ovh.net/label_hand/index.php?init=creer	
Il	vous	sera	possible,	si	besoin,	de	modifier	votre	saisie	:	
http://ns368979.ovh.net/label_hand/index.php?init=modif

N’hésitez	pas	à	vous	rapprocher	de	votre	comité	et/ou	de	votre	chargé	de	déve-
loppement	pour	vous	aider	dans	la	constitution	du	dossier.
Nous	vous	souhaitons	une	bonne	campagne	de	labellisation	et	nous	restons	à	
votre	disposition	pour	des	informations	complémentaires.

labellisation école de hand 2017
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Circonstances de recyclage pour les animateurs de handball (niveau 2)

Suivre 3 séquences de formation courte (3h) organisées par les comités ou la ligue :
•	 initiation	Handfit
•	 soirées	techniques
•	matinées	thématiques

Retrouvez les informations de ces séquences (liens pour les inscriptions) sur le site internet de la ligue :
http://handball-idf.com/index.php/institut-de-formation/encadrer-la-competition/formation-continue

Dates Lieux Domaine Thème Support Structure de 
formation Responsable

11/04/2018 Cergy-Pontoise Formation initiale 
joueur(euse)

Comment perturber le projet 
offensif adverse à partir d’une 

0-6 Zone

moins de 15 ans 
féminines CD95 Fabrice LE ROY

08/05/2018 Conflans-Ste-Honorine Perfectionnement 
sportif Attaque N1 masculine

PSG 1B CD78 Geoffroy HOLLAND

Frais pédagogiques : Gratuit	/	20	€	pour	recyclage	AHB

IMPORTANT
Procédure de recyclage
À	l'issue	de	chaque	formation,	l’apprenant	reçoit	une	attestation	de	présence	avec	le	volume	horaire	précisé.
Cette	(ces)	attestation(s)	sont	à	faire	parvenir	à	la	ligue	via	https://goo.gl/forms/SJ1zKOv0SI3Hudgm1

formations
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FORMATION ANIMATEUR BABYHAND

Service de formation Encadrer les nouvelles pratiques
Code ENP1
Intitulé Formation animateur babyhand

Objectif(s) / développement HB

•	 Développer	les	compétences	des	cadres	techniques	pour	construire	et	animer	un	projet	
babyhand. 

•	 Développer	une	pratique	en	connexion	avec	les	apprentissages	scolaires	et	ouverte	aux	
parents.

Public visé Bénévole	ou	salarié(e)	motivé(e)	par	la	petite	enfance,	membre	d’une	équipe	technique	d’un	
club,	comité	ou	ligue

Pré-requis Animateur	handball	ou	en	cours	de	formation,	diplômes	de	la	petite	enfance,	professorat	
des	écoles,	professorat	EPS,	ATSEM,	etc.

Compétences visées

•	 Mettre	en	place	un	projet	babyhand	au	sein	de	la	structure
•	 Mettre	en	place	la	pratique	babyhand	au	sein	de	la	structure
•	 Animer	des	séances	de	babyhand
•	 Impliquer	les	parents	dans	l’animation	de	l’activité	
•	 Favoriser	l’émergence	de	projets,	d’initiatives	portées	par	les	parents	en	lien	ou	autour	
de	l’activité	

Contenus de la formation

> Positionnement
>	Module	1	:	connaitre	le	public	et	préparer	une	séance
> Alternance en club 1
>	Module	2	:	mettre	en	œuvre	un	projet	et	animer
>	Alternance	en	club	2
>	Évaluation	en	club	du	projet	babyhand	et	de	sa	mise	en	œuvre

Moyens & méthodes pédagogiques
Apports	théoriques,	apports	réglementaires,	débats	et	échanges	autour	du	métier	et	de	
l’activité,	supports	vidéo,	mise	en	pratique	en	structure,	retour	d’expérience	après	le	temps	
d’alternance.		

Évaluation / certification
•	 Répondre	à	un	questionnaire	de	mise	en	situation	et	de	connaissance
•	 Créer	un	nouvel	univers	babyhand	et	l’animer	en	club
•	 Produire	un	projet	pédagogique	babyhand

Responsables Daniel	Deherme	(CTS)	&	Marina	Colmet

Coordonateur Marina	Colmet

Formateurs

Marina	Colmet
Lucas	Rizo
Aurore	Rictio
Géraldine	Thomas

Organisme de formation ITFE	Ligue	Île-de-France	de	handball
Volume horaire 35 heures

Dates & lieux

2	sites	:	Brétigny-sur-Orge	/	Eaubonne	(CDFAS)	(au	choix)	:	
►	Clôture	inscription	:	dimanche	1er avril
►	Sélection	et	convocation	:	mercredi	4	avril
►	Présentiel	1	:	14-15	avril	2018
►	Présentiel	2	:	2-3	juin	2018	
►	Évaluation	:	en	séance

Effectif(s) 2	x	12	apprenants
Frais pédagogiques 180	€

pour	valider	l’inscription,	chèque	à	envoyer	à	la	ligue	Île-de-France	de	handball 
(34	rue	Henri-Varagnat	–	93140	Bondy)

Inscription Date	limite	:	1er	avril	2018
Google	form	:	https://goo.gl/forms/w4Y9BXqhMCyj3Hud2	

Renseignements Marina	Colmet	:	m.colmet@handball-idf.com
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FORMATION D’ANIMATEUR D’ÉCOLE D’ARBITRAGE

Service de formation Encadrer l’arbitrage
Code EA2
Intitulé Animateur d’école d’arbitrage
Objectif(s) / développement HB Devenir animateur d’école d’arbitrage
Public visé Entraineurs, bénévoles, dirigeants des clubs nationaux (et pré-nationaux en voie d’accession)

Pré-requis •	 Être	licencié	à	la	FFHandball
•	 Être	âgé	au	minimum	de	18	ans

Compétences visées

•	 Préparer	et	organiser	son	action	d’animation	dans	le	cadre	du	projet	associatif	du	club	
en	faisant	référence	aux	contenus	fédéraux.

•	 Motiver	et	fidéliser	les	personnes	intéressées	au	sein	du	club.
•	 Mettre	en	œuvre	et	animer	des	séquences	d’arbitrage	adaptées	aux	différents	publics.
•	 Conseiller,	évaluer	et	orienter	les	arbitres	dans	leur	continuum	de	formation.
•	 Mobiliser	et	développer	ses	connaissances	handball	dans	le	champ	de	l’arbitrage.

Contenus de la formation
Apports	théoriques,	apports	réglementaires,	débats	et	échanges	autour	du	métier	et	de	
l’activité,	supports	vidéo,	mise	en	pratique	en	structure,	retour	d’expérience	après	le	temps	
d’alternance

Moyens & méthodes pédagogiques

En alternance : 
•	 deux	blocs	de	formations	en	présentiel	sur	un	week-end	(7	heures	le	samedi	&	
3	heures	le	dimanche	en	centre	de	formation),	soit	10	heures	x	2	=	20	heures

•	 un	bloc	de	formation	à	distance	(en	structure)	:	diagnostic	et	tutorat	d’AJAJ	=	20	heures
•	 un	bloc	d’évaluation	=	2	heures

Évaluation / certification

•	 S’assurer	que	l’animateur	ait	les	connaissances	nécessaires	en	termes	de	code	d’arbi-
trage,	de	règles	aménagées	et	de	gestion	de	FdMe

•	 Produire	le	projet	d’école	d’arbitrage	de	son	club
•	 Animer	une	séquence	de	formation	au	sein	de	sa	structure

Responsables Daniel Deherme	(CTS)	&	Rafik	Heddid	(CTF)
Coordonateur Daniel Deherme	(CTS)	&	Rafik	Heddid	(CTF)

Formateurs
Frédéric	Jury	(CTF)	&	Séverine	Bouhours	(formateur	arbitrage)
Fabrice	Le	Roy	(CTF)	&	Rafik	Heddid	(formateur	arbitrage)
Farid	Gherram	(CTF)	&	Bruno	Boucherikha	(formateur	arbitrage)

Organisme de formation ITFE	Ligue	Île-de-France	de	handball

Volume horaire
•	 Présentiel	(en	centre)	:	20	heures
•	 Distanciel	(en	structure)	:	20	heures
•	 Évaluation	:	2	h

Dates & lieux

3	sites	:	Alfortville	/	Le	Blanc-Mesnil	/	Boulogne-Billancourt	(au	choix)	:	
►	Clôture	inscription	:	lundi	2	avril
►	Sélection	et	convocation	:	mercredi	4	avril
►	Présentiel	1	:	samedi	21	avril	&	dimanche	22	avril
►	Présentiel	2	:	samedi	16	juin	&	dimanche	17	juin
►	Évaluation	:	samedi	15	septembre

Effectif(s) 3	x	16	apprenants
Frais pédagogiques 160	€

pour	valider	l’inscription,	chèque	à	envoyer	à	la	ligue	Île-de-France	de	handball	(34	rue	
Henri-Varagnat	–	93140	Bondy)

Inscription Date	limite	:	2	avril	2018
Google	form	:	https://goo.gl/forms/Ow3Pub3C1cmcQzyE3

Renseignements Rafik	Heddid : r.heddid@handball-idf.com
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FORMATION D’ACCOMPAGNATEUR DE JUGE-ARBITRE JEUNE

Service de formation Encadrer l’arbitrage
Code EA3
Intitulé Accompagnateur de JAJ
Objectif(s) / développement HB Devenir accompagnateur de juge-arbitre jeune
Public visé Entraineurs, bénévoles, dirigeants des clubs nationaux (et pré-nationaux en voie d’accession)

Pré-requis •	 Être	licencié	à	la	FFHandball
•	 Être	âgé	au	minimum	de	18	ans

Compétences visées

•	 Fidéliser	l’arbitre	débutant	en	le	motivant	et	le	conseillant
•	 Assister	l’arbitre	débutant	au	niveau	des	exigences	règlementaires	et	administratives	de	

la compétition
•	 Situer	son	action	dans	le	cadre	de	l’école	d’arbitrage
•	 Soutenir	l’arbitre	en	maintenant	un	climat	favorable	au	déroulement	de	la	compétition	et	

en étant garant des valeurs du handball

Contenus de la formation
Apports théoriques, apports réglementaires, débats et échanges autour du métier et de 
l’activité,	supports	vidéo,	mise	en	pratique	en	structure,	retour	d’expérience	après	le	temps	
d’alternance

Moyens & méthodes pédagogiques

En alternance : 
•	 Deux	blocs	de	formation	présentiel	(en	centre	de	formation)	:	4	heures	x	2
•	 Deux	blocs	de	formation	à	distance	(en	structure)	:	5	suivis
•	 un	bloc	d’évaluation	=	2	heures

Évaluation / certification

•	 S’assurer	que	l’animateur	ait	les	connaissances	nécessaires	en	termes	de	code	d’arbi-
trage,	de	règles	aménagées	et	de	gestion	de	FdMe

•	 Produire	un	bilan	de	synthèse	des	5	suivis	des	JAJ	contenant	les	difficultés	rencontrées	
& la remédiation mise en place

•	 Produire	un	avis	circonstancié	de	l’animateur	d’école	d’arbitrage
Responsables Daniel Deherme	(CTS)	&	Rafik	Heddid	(CTF)
Coordonateur Daniel Deherme	(CTS)	&	Rafik	Heddid	(CTF)

Formateurs
Djamel Ouabrache	(formateur	arbitre)
Rafik	Heddid	(formateur	arbitre)
Thomas	Sainte-Thérèse	(formateur	arbitre)

Organisme de formation ITFE	Ligue	Île-de-France	de	handball

Volume horaire
•	 Présentiel	(en	centre)	:	8	heures
•	 Distanciel	(en	structure)	:	4	heures
•	 Évaluation	:	2	heures

Dates & lieux

3	sites	:	Saint-Maur-des-Fossés	/	Chaville	/	Bondy	(au	choix)	:	
►	Clôture	inscription	:	lundi	2	avril
►	Sélection	et	convocation	:	mercredi	4	avril
►	Présentiel	1	:	samedi	14	avril
►	Présentiel	2	:	samedi	12	mai
►	Évaluation	:	samedi	9	juin

Effectif(s) 3	x	12	à	15	apprenants
Frais pédagogiques 50	€

pour	valider	l’inscription,	chèque	à	envoyer	à	la	ligue	Île-de-France	de	handball	(34	rue	
Henri-Varagnat	–	93140	Bondy)

Inscription Date	limite	:	2	avril	2018
Google	form	:	https://goo.gl/forms/QLqj78LSBbIEh0sU2

Renseignements Rafik	Heddid : r.heddid@handball-idf.com



BILLETTERIE OFFICIELLE

Sam. 05 mai 2018 TOTAL TTC

PLEIN TARIF TARIF FAMILLE 
HANDBALL QT. EN €

CAT.OR 60 € 55 € _____ ______€

CAT.1 45 € 40 € _____ ______€

CAT.2 35 € 30 € _____ ______€

CAT.4 15 € 10 € _____ ______€

E-ticket  2€

Envoi par courrier DHL  15€

TOTAL TTC BILLETTERIE _________€

Raison Sociale ________________________________________________________________________

Nom ____________________________ Prénom _______________________

Adresse de Livraison ________________________________________________________________________

Adresse de Facturation
si différente de l’adresse de Livraison ________________________________________________________________________

Code Postal ____________________________ Ville _______________________

Tel. ____________________________

E-mail ___________________________________@___________________________________

Merci de renvoyer ce bon de commande scanné et dûment complété par email à l’adresse suivante : billetterie@ffhandball.net, ou par fax au 09 70 55 13 01. Nous
vous enverrons une confirmation de commande par email dès que celle-ci aura été traitée, et sous réserve des places disponibles.

Une fois votre commande validée, (1) si vous réglez par virement merci de nous transmettre la preuve de virement par email à billetterie@ffhandball.net. (2) S’il
s’agit d’un paiement par chèque merci de nous faire parvenir le bon de commande et le chèque par courrier postal.
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Veuillez cocher le mode de paiement souhaité : 

Aucun billet ne sera envoyé avant 
la réception du paiement.

Nous vous rappelons que
les billets achetés sont
strictement personnels, et
comporteront le nom de la
structure renseignée dans
le champ « Coordonnées »
ci-dessus.

OFFRE DISPONIBLE A PARTIR DE 10 PLACES PAR COMMANDE

CONTACT : Tel. 09 70 25 20 32 | E-mail : billetterie@ffhandball.net

Siège social : eForSports – Service Billetterie – 3 avenue Hoche, 75008 Paris
Registre du commerce : 534 748 B35 | RCS Nanterre

N°TVA intra-communautaire : FR 86 534748835 | Société au capital de 88 000€

Fait le _________________ à _____________________ Signature et Cachet :

Le présent bon de commande signé constitue un engagement ferme et irrévocable soumis dans sa totalité aux conditions générales de vente que vous trouverez
au lien suivant : https://www.billetterie-ffhandball.fr/cgv et dont le client reconnaît avoir pris connaissance. CO*

Coordonnées bancaires : 

IBAN : FR76 3000 3022 0100 2209 1272 868
BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP
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HANDBALL : FINALES COUPE DE FRANCE 2018 
AccorHotels Arena - PARIS

Samedi 05 mai 2018

La FFHandball vous donne rendez-vous le 5 mai 2018 à l’AccorHotels Arena pour l’évènement phare du 
handball français, les Finales de Coupe de France ! Au programme de cette journée placée sous le signe du 

handball, six finales (départementales, régionales et nationales) et de nombreuses animations.

(2) Par chèque à l’ordre d’EFORSPORTS, à envoyer à l’adresse suivante : eForSports – Service
Billetterie, 3 avenue Hoche, 75008 Paris, et avec la mention « CDF2018 » au dos du chèque.

(1) Par virement bancaire (Cf. ci-contre) en notifiant « CDF2018 » en référence.

(Sous réserve de modifications TV)

 10h15 : Finale départementale féminine
 12h15 : Finale départementale masculine
 14h15 : Finale régionale féminine
 16h15 : Finale régionale masculine
 18h30 : Finale nationale féminine
 20h45 : Finale nationale masculine

UN BILLET DONNE ACCÈS AUX 6 MATCHES
(Possibilité de sortir et de revenir dans l’Arena pendant la journée)

BON DE COMMANDE
Ligues, Comités et Clubs



Suivez l'EHF EURO 2018 : www.ehf-euro.com / #Handballissime / #ehfeuro2018

– ACHETEZ VOS PACKS SUR –
ehf-euro.com

Billetterie grand public
billetterie@EHFEUR02018.fr

Billetterie groupes
billetterie.groupes@EHFEUR02018.fr

0 892 72 82 00
du lundi au samedi de l0h à 19h : 0,50€ TTC / min

#Handballissime
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LISTE DES GYMNASES DU TERRITOIRE 
INTERDISANT L'USAGE DE LA COLLE

Paris (75)
•	 Paris	18e	=>	gymnase	Poissonniers

Seine-et-Marne (77)
•	 Bagneaux-sur-Loing	=>	gymnase	municipal
•	 Brie-Comte-Robert	=>	gymnase	Georges-Brassens
•	 Cesson	=>	gymnase	Sonia-Delaunay
•	 Cesson	=>	gymnase	Colette-Besson
•	 Combs-la-Ville	=>	gymnase	Salvador-Allendé,	gymnase	Paloisel,

	 gymnase	Cartier
•	 Coulommiers	=>	tous	les	gymnase	de	la	ville
•	 Le	Chatelet-en-Brie	=>	gymnase	Foucher
•	 Le	Mée	=>	gymnase	Rousselle	&	gymnase	Caulaincourt
•	 Lieusaint	=>	gymnase	Richard-Dacoury
•	 Montévrain	=>	gymnase	de	Montévrain
•	 Moissy-Cramayel	=>	gymnase	Jatteau
•	 Savigny-le-Temple	=>	complexe	Jean-Bouin
•	 Vert	Saint	Denis	=>	gymnase	Jean-Vilar

Yvelines (78)
•	 Carrières-sur-Seine	=>	gymnase	des	Pierres-Vives
•	 Le	Perray-en-Yvelines	=>	gymnase	municipal
•	 Les	Clayes-sous-Bois	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville	(tolérance	pour
	 	 les	compétitions	des	catégories	moins	de	17
	 	 ans	et	plus	de	16	ans,	sauf	dans	le	gymnase
	 	 Guimier)	
•	 Limay	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Maisons-Laffitte	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Saint-Germain-en-Laye	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Trappes	=>	gymnase	Youri-Gagarine	(sauf	en	compétition)	&
	 	 gymnase	Broustal
•	 Vernouillet	=>	gymnase	Dieuleveut
•	 Versailles	=>	gymnase	Montbauron	1
•	 Voisins-le-Bretonneux	=>	gymnase	des	Pyramides

Essonne (91)
•	 Boussy-Saint-Antoine	=>	COSEC	(à	compter	de	la	saison	2018-2019)
•	 Crosnes	=>	gymnase	La	Palestre
•	 Épinay-sous-Sénart	=>	complexe	sportif
•	 Marcoussis	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Mennecy	=>	gymnase	René-Guitton
•	 Quincy-sous-Sénart	=>	salle	Georges-Pompidou
•	 Vert-le-Petit	=>	gymnase	Roger-Bambuck
•	 Villebon-sur-Yvette	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville

Hauts-de-Seine (92)
•	 Bagneux	=>	gymnase	Henri-Wallon	(sauf	plus	de	16	ans)	&
	 	 gymnase	Janine-Jambu
•	 Rueil-Malmaison	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville

Seine-Saint-Denis (93)
•	 Bondy	=>	gymnase	Gérard-Aïache
•	 Le	Raincy	=>	centre	municipal	sportif
•	 Romainville	=>	gymnase	Jean-Guimier

Val-de-Marne (94)
•	 Champigny-sur-Marne	=>	gymnase	Auguste-Delaune
•	 Chevilly-Larue	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Créteil	=>	 tous	les	gymnases	de	la	ville	(sauf	pour	les	rencontres	de
	 	 niveau	national)
•	 La	Queue-en-Brie	=>	gymnase	Pierre-de-Coubertin	(sauf	en	compétition)
•	 Le	Perreux-sur-Marne	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Valenton	=>	gymnase	Gérard-Roussel

Val-d'Oise (95)
•	 Auvers-sur-Oise	=>	gymnase	Daubigny
•	 Bessancourt	=>	gymnase	des	Marboulous	et	gymnase	Maubuisson
•	 Écouen	=>	gymnase	Jean-Bullant
•	 Ézanville	=>	complexe	de	la	Prairie
•	 Frépillon	=>	gymnase	municipal
•	 Magny-en-Vexin	=>	gymnase	Jean-Zay
•	 Méry-sur-Oise	=>	gymnase	municipal
•	 Mériel	=>	gymnase	André-Leducq	(sauf	les	week-ends)
•	 Montmagny	=>	tous	les	gymnases	de	la	ville
•	 Taverny	=>	COSOM	André-Messager

• USAGE DE LA RÉSINE (article 88.2 des règlements généraux de 
la FFHandball)

88.2 Usage des colles et résines
88.2.1 Principe général
Les	clubs	doivent	se	conformer	aux	décisions	relatives	à	l’usage	des	
colles	et	résines	prises	par	les	propriétaires	des	équipements	sportifs	
qu’ils	utilisent.
Précisément,	 la	 FFHB,	 les	 ligues	 régionales	 et	 les	 comités	 départe-
mentaux	veillent	au	respect	de	ces	décisions	dans	les	conditions	défi-
nies	aux	2)	et	3)	ci-après.
88.2.3 Interdiction de toutes colles et résines
Lorsque	le	propriétaire	d'une	salle	interdit	l'usage	de	toutes	colles	et	
résines	:
–	 le	club	recevant	doit	en	informer	le	club	visiteur	sur	la	conclusion	
de	match,

–	 les	deux	équipes	doivent	jouer	sans	utiliser	de	colle	ou	de	résine.
Si	l’une	des	deux	équipes	utilise	néanmoins	une	colle	ou	une	résine	
quelconque,	 les	 juges-arbitres	 devront	 alors	 le	 mentionner	 sur	 la	
feuille	de	match	et	l’équipe	fautive	sera	alors	déclarée	perdante	par	
forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
Si	 le	club	recevant	n’a	pas	 informé	de	club	visiteur	de	 l’interdiction	
en	le	mentionnant	sur	la	conclusion	de	match	(initiale	ou	après	mise	
à	jour),	le	club	visiteur	doit	le	faire	signaler	par	les	juges-arbitres	sur	
la	feuille	de	match,	et	 l’équipe	du	club	recevant	sera	alors	déclarée	
perdante	par	forfait	par	la	commission	sportive	compétente.
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